
Janvier 1891 et l'hygiène au Canada.-Acte amendant la loi concer-
nant la santé publique.-Maladie régnante : la rougeole.-Chro-
nique: hygiène en Europe.-De la colère.- De l'installation d'un
enfant malade : repos au lit; vêtements et couvertures.-La mère et
l'enfant: l'eau pure ; les pieds ; les enfants qui se sucent le pouce ;
la surdité ; les douleurs d'oreilles ; palpitation du cœur.-Influence
de l'alcool chez les enfants.--Conseils du vieux médecin.-Effets
délétères de l'alimentation des enfants par les biberons ou têteuses.
Qui veut avoir les pieds chauds.--Traité d'hygiène publique, Pré-
face.-Varia : une maison électrique ; l'eau de toilette ; scarlatine
école salermitaine en vers ; l'aumône.
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